
DÉBATS DES COMMUNES

Questions au Feuilleton

Pour les raisons qui s'appliquaient à l'époque, je dois con-
clure que bien que la discussion soit intéressante et qu'il soit
peut-être tout à fait légitime d'en dire bien davantage-et
j'insiste sur le mot peut-être-sur l'importance du sujet ou sur
la courtoisie et les convenances qui peuvent être en cause, il est
clair, selon l'interprétation donnée aux privilèges parlementai-
res en ce qu'ils ont trait à cette question, qu'ils n'ont jamais
consisté à obliger un ministre ou un premier ministre à faire
une déclaration à la Chambre dans quelque circonstance que
ce soit, peut importe l'importance du sujet.

En conséquence, compte tenu de ce précédent, qui est clair
et net, et de la nature des privilèges parlementaires, dont le
cadre est très étroit, je dois dire que la question n'est pas de
nature à justifier la suspension de l'ordre du jour en ce
moment, pour que la Chambre puisse se prononcer là-dessus.

M. McKenzie: Monsieur l'Orateur, hier j'ai posé une ques-
tion au ministre du Revenu national concernant l'application
discriminatoire des droits de douane dans le cas des pièces
d'automobiles importées au Manitoba. Le ministre a répondu
qu'elle obtiendrait les données exactes et donnerait une
réponse à la Chambre aujourd'hui. Mais le ministre n'a fait
aucun effort aujourd'hui pour me répondre ou pour demander
l'autorisation de la présidence pour donner cette réponse. Il est
très important que j'obtienne aujourd'hui cette réponse du
ministre parce que je participe au débat d'ajournement ce soir
et le ministre a été injuste envers moi en me promettant une
réponse à la Chambre et en se désistant par la suite. Je veux
signaler, aux fins du hansard, que le ministre a promis de me
fournir une réponse mais, que le lendemain, elle a quitté la
Chambre sans avoir tenté de me fournir une réponse à moi et à
la Chambre.

M. l'Orateur: A l'ordre. Le ministre n'est pas là en ce
moment et, au cours de la période des questions, nous n'avons
pas eu l'occasion, pour des raisons évidentes, d'aborder d'au-
tres sujets que le rapport de l'Auditeur général et des questions
connexes. J'ai bien vu le député essayer de prendre la parole au
cours de la période des questions mais, comme celles-ci por-
taient sur un seul sujet, il m'a été impossible de lui donner la
parole. La question qu'il soulève est une observation qu'il a le
droit de faire pour le moment, mais elle ne saurait justifier la
question de privilège.
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[Traduction]
QUESTIONS AU FEUILLETON

(Les questions auxquelles une réponse verbale est donnée
sont marquées d'un astérisque.)

[M. 'Orateur.]

M. Ralph E. Goodale (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé): Monsieur l'Orateur, on répond aujourd'hui
aux questions nos 112, 301 à 309 inclusivement, 311, 335 et
773.

[Texte]
LA QUESTION N° 3240--1 SESSION 30' LÉGISLATURE

Question no 112--M. Cossitt:
Le ministère de l'Agriculture a-t-il décidé que la question n° 3240 de la

première session du 301 Parlement était embarrassante et, dans l'affirmative,
pourquoi?

L'hon. E. F. Whelan (ministre de l'Agriculture): Non.

LE PERSONNEL DE LA COMMISSION DE LUTTE CONTRE
L'INFLATION

Question n° 301-M. Orlikow:
1. a) Qui est directeur exécutif de la Commission de lutte contre l'inflation, b)

quels en sont (i) la classification (ii) le salaire ou l'échelle de salaire?
2. a) Quel poste occupait-il dans la Fonction publique, b) quels en étaient (i)

la classification (ii) le salaire ou l'échelle de salaire?

M. Bob Kaplan (secrétaire parlementaire du ministre des
Finances): 1. a) M. R. Johnstone; b)(i) SX3; (ii) $35,500-
$47,500.

2. a) Poste comblé grâce au programme de permutation des
cadres; (i) Banque du Canada; (ii) aucun changement.

Question n° 302-M. Orlikow:
1. a) Qui est directeur exécutif associé de la Commission de lutte contre

l'inflation, b) quels en sont (i) la classification (ii) le salaire ou l'échelle de
salaire?

2. a) Quel poste occupait-il dans la Fonction publique, b) quels en étaient (i)
la classification (ii) le salaire ou l'échelle de salaire?

M. Bob Kaplan (secrétaire parlementaire du ministre des
Finances): 1. a) M. D. R. Yeomans; b)(i) SX3; (ii) $35,500-
$47,500.

2. a) Sous-ministre adjoint (Opérations), ministère des
Approvisionnements et Services; b)(i) SX3; (ii) $35,500-
$47,500.

Question n0 303-M. Orlikow:
1. a) Qui est directeur général de la rémunération de la Commission de lutte

contre l'inflation, b) quels en sont (i) la classification (ii) le salaire ou l'échelle de
salaire?

2. a) Quel poste occupait-il dans la Fonction publique, b) quels en étaient (i)
la classification (ii) le salaire ou l'échelle de salaire?

M. Bob Kaplan (secrétaire parlementaire du ministre des
Finances): 1. a) M. W. F. Nelson; b)(i) SX3; (ii)
$35,500-$47,500.

2. a) SMA-Industrie et Commerce; b)(i) SX3; (ii)
$35,500-$47,500.

Question n° 304-M. Orlikow:
1. a) Qui est directeur général des services du personnel, de l'administration et

des finances de la Commission de lutte contre l'inflation, b) quels en sont (i) la
classification (ii) le salaire ou l'échelle de salaire?

2. a) Quel poste occupait-il dans la Fonction publique, b) quels en étaient (i)
la classification (ii) le salaire ou l'échelle de salaire?

M. Bob Kaplan (secrétaire parlementaire du ministre des
Finances): 1. a) M. R. C. Blackwell; b)(i) SXl; (ii)
$27,500-$36,500.
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